
*Stationnement
RÉSERVÉS AUX EXPOSANTS DU MARCHÉ

*Stationnement
FORMELLEMENT INTERDIT 

Places réservées  
pour l’activité  

de la marbrerie Floury

Circulation et stationnement
FORMELLEMENT INTERDITS **

* Circulation réservée aux commerçants  
et exposants sédentaires

B d  J e a n  M e r m o z

Emplacement du marché

En cas d’enlèvement de votre véhicule,  
prendre contact auprès de la police municipale au 01 46 86 86 60.

Conformément à l’arrêté municipal n° 2024ARR-DST-234

* Du jeudi 26/09 à partir de 8h au lundi 30 /09 jusqu’à 19h+ d’info : ville-chevilly-larue.fr

SUR TOUT LE PÉRIMÈTRE
DE LA MANIFESTATION

du lundi 23 septembre 
à partir de 17h

au lundi 30 septembre 
à 19h**

RESTRICTIONS DE STATIONNEMENT ET DE CIRCULATION

Tous les véhicules autres que ceux autorisés à stationner sur ces voies seront verbalisés.

campagnardMarché
septembre 2024samedi 28 & dimanche 29


